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Confirmez votre admissibilité à participer à une Cérémonie d’engagement de l’ingénieur et à recevoir 

votre anneau de fer. 

Vous êtes admissible si vous répondez à l'un des critères suivants : 

a)  Vous êtes diplômé d'un programme canadien de premier cycle en génie agréé par le Bureau 

canadien d'agrément des programmes de génie. 

b)  Vous répondez aux exigences scolaires pour l'obtention du titre d'ingénieur auprès d'un 

ordre professionnel canadien. 

Vous répondez au critère b) si vous êtes déjà inscrit comme à un programme d’ingénieur 

junior ou candidat à la profession d’ingénieur à l’OIQ (CPI) ou comme ingénieur 

professionnel auprès d’un ordre professionnel canadien d’ingénieurs. 

Si vos diplômes ont été reconnus par un ordre professionnel canadien d’ingénieurs aux fins de 

l’obtention d’un permis d’exercice, vous devez en fournir la preuve avec votre demande. 

Si vous êtes admissible à participer à une cérémonie, consultez le site web https://anneaudefer.ca  

pour obtenir les coordonnées d'une section près de chez vous et inscrivez-vous à la prochaine 

cérémonie. Vous trouverez des renseignements supplémentaires dans la FAQ sur le site 

https://anneaudefer.ca/faq-fr . 
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